
Ville de Marquise

L’appel à projets 2026 des crédits spécifiques politique de la ville permet aux associations,
collectivités et aux différents porteurs de projets de formuler une demande de subvention pour
toute action relevant de la politique de la ville. 

Cet  appel  à  projets  représente  une  occasion  unique  pour  les  acteurs  locaux de  contribuer  à
l'amélioration du quartier  prioritaire  du mieux-être.  Les initiatives soutenues permettront  non
seulement  de  répondre  aux  besoins  des  habitants,  mais  aussi  de  renforcer  le  tissu  social  et
économique de la ville. 

Les projets devront tenir compte des orientations de l’état et répondre aux axes stratégiques du
contrat de ville 2024-2030 de la ville de Marquise.

ORIENTATIONS DE l’ETAT

Les axes prioritaires     :   

Pour  l’année 2026 et  selon la  note  de  cadrage  de l’Etat  (annexe 1) :  les  crédits  spécifiques
« politique de la ville » viseront à soutenir des projets innovants sur plusieurs axes prioritaires :

- L’éducation dont la lutte contre l’illettrisme
- L’accès à l’emploi et à la formation professionnelle
- La santé 
- Le sport 
- La transition climatique
- Le  renforcement  de  la  prise  en  charge  du  bien-être  et  de  la  santé  mentale  des

habitants

L’égalité entre les femmes et les hommes demeure un axe transversal.
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ORIENTATIONS DE LA VILLE DE MARQUISE  

       Périmètre du quartier prioritaire du mieux-être

Les financements accordés dans le cadre de la politique de la ville sont réservés aux habitants
du quartier prioritaire du Mieux-être et devront s’inscrire dans les 3 axes stratégiques suivants :

 Axe 1 : Emploi et insertion socioprofessionnelle
 Axe 2 : Habitat, cadre de vie et tranquillité publique
 Axe 3 : Réussite éducative, santé, animation sociale et vie de quartier

Les axes stratégiques sont détaillés dans le contrat de ville, téléchargeable sur le site de la ville
de Marquise : www.  ville  -  marquise  .fr      

Les crédits de droit commun de l’ensemble des financeurs du contrat de ville doivent être
mobilisés prioritairement avant la sollicitation des crédits spécifiques politique de la ville.
(Région, Département du Pas-de-Calais, Caf…etc.)

Les candidats qu’ils soient personnes morales de droit public ou privé, sont éligibles, quel que
soit  le  lieu d’implantation de leur siège social,  à  condition que les actions bénéficient  aux
habitants du quartier prioritaire du Contrat de Ville de Marquise.

Le dépôt des dossiers s’effectue sur la plateforme dédiée Dauphin : 
« https://usager.dauphin.cget.gouv.fr » pour déposer votre fiche synthétique de présentation de
l’action. Saisissez votre demande en suivant les instructions.

CONDITION D’ÉLIGIBILITÉ ET DÉPÔT DES DOSSIERS

http://www.ville-marquise.fr/
https://usager.dauphin.cget.gouv.fr/


Du     17     septembre     au     17 octobre     2025     : Lancement de l’appel à  projets

Du 20 octobre au 07 novembre 2025 : Dépôt des dossiers sur la plate-forme dématérialisée 
https://usager.dauphin.cget.gouv.fr  

Du         10         novembre         au         24         novembre         2025   : Travaux de fixation des programmations par le 
service politique de la ville en DDETS

Du         24         novembre         au         05         décembre         2025   : présentation et validation de la programmation, 
désignation des « chefs de file » en lien avec les services de l’Etat pour l’instruction.

Du     08     décembre     2024     au 09     janvier     2026   : instruction des dossiers

A     compter     du     26 janvier     2026   : Comité des financeurs en présence des élus

Important     :

Tout dossier incomplet au 07 novembre 2025 sera rejeté

    Amandine Weber – Chargée de mission Politique de la ville
    a.weber@villedemarquise.fr  Tél : 03.21.87.11.21
    ou contact@villedemarquise.fr Tél : 03.21.10.65.65

    Evelyne Hannedouche – Déléguée du préfet - CA du Boulonnais et du Montreuillois,
    CC de la Terre des 2 Caps
    evelyne.hannedouche@pas-de-calais.gouv.fr  Tél : 03.21.99.49.27 - Mobile : 06.37.00.16.58

CALENDRIER

CONTACTS
cooo
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Annexe     1     : Note de cadrage 2026  
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